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SPÉCIAL GAZA 
Gaza de l’après guerre, chaos et désastre cannibale 

 

Quand une guerre s’achève, chaque partie du conflit comptabilise acquis et 
pertes. Une page a été écrite avec l’encre du sang depuis le déclenchement 
de la guerre qu’a engagé Israël contre Gaza le 27 décembre 2008.  

E lle a duré 22 jours faisant, selon 
John Holms, envoyé humaniste 
de l’ONU, 1328 morts dont 30% 
d’enfants et plus de 5500 bles-

sés ainsi que 5000 familles sans abris. La 
liste est encore ouverte. 

Génocide ou holocauste? La barbarie dé-
vastatrice a laissé derrière elle désastre et 
ruine qui s’est manifestée dans la destruc-
tion de 1000 maisons, 60 écoles, 27 mos-
quées, 15 locaux ministériaux, 1500 maga-
sins, et deux ponts essentiels à Gaza. 
Toute l’infrastructure de base réduite à 
néant, de quoi paralyser toute activité de 
développement.  

MILLE TONNES DE BOMBES 

Yediot Ahronot a déclaré, dans l’opéra-
tion « Plomb durci » effectué par Israël, 
que la moitié de son armée aérienne a 
participé aux bombardements en déver-
sant un  million de kilogramme de bombes 
sur le territoire de Gaza. Selon Day Wil-
liams, un expert britannique en armement, 
 plus de 100 types d’armes ont été utilisés 
dans ce conflit,  probablement de nouvel-
les générations contenants des produits 
interdits expérimentés par Israël. Sans 
compter les conséquences, pas encore 
apparentes, de l’utilisation secrète de cer-
taines matières dans la composition des 
armes sur l’environnement.  

Plusieurs voix se lèvent en chœur dénon-
çant la gravité des infractions et l’escalade 
de la violence israélienne qui ne respectent 
aucune convention internationale ni les 
droits humains en faisant usage d’arse-
naux prohibés. D’autres appelant à la né-
cessité d’aller au delà de la condamnation 
de cette discrimination collective mais 
d’ouvrir des enquêtes pour déterminer les 
responsabilités individuelles et  juger les 

véritables coupables. Les armes utilisées 
dans les attaques terrestres, navales  et 
dans les raids aériens ne sont pas des 
classiques. Preuve d’appui les obus au 
phosphore blancs qui s’enflamment au 
moindre contact, aux genres de blessures 
déclarées par des sources hospitalières. 
On ne manque pas de preuves pour les 
présenter aux tribunaux de compétences, 
à commencer par la cour pénale internatio-
nale. Sur ce, les réseaux d’associations se 
mobilisent et la diplomatie civile utilise la 
législation internationale pour prendre droit 
et  traduire les auteurs de ces crimes de-
vant la justice. Aussi se baseront-ils sur les 
rapports des médecins sans frontières, 
l’OMS, la croix rouge, Amnesty et autres 
émissaires internationaux.  

VICTOIRE MILITAIRE vs VICTOIRE  PO-
LITIQUE 

La vie reprend aujourd’hui à Gaza avec 
une texture économique et sociale complè-
tement éventrée. Tout est contaminé : l’air 
et la terre agricole. L’eau est non potable, 
ses ressources ont été mises sous juridic-
tion militaire, après la destruction des ins-
tallations hydrauliques. Les israéliens bé-
néficient d’une eau subventionnée, faveur 
qui fait exception des palestiniens qui 
payent le prix de l’eau 10 fois plus cher. Au 
moment où l’Egypte exporte le gaz à Israël 
avec un prix dans la fourchette de 75 cents 
et $1,15/m3, ce même gaz est facturé aux 
égyptiens à $3/m3. Sachant que le m3 sur 
les marchés est échangé à $9. Un réel 
déséquilibre, il n’y a pas de différence en-
tre les formes d’oppressions et d’intimida-
tion d’hier et celles d’aujourd’hui.  

L’heure est au bilan. Sous la poussière des 
décombres, Gaza endeuillée est entrain de 
compter ses morts, de panser ses blessu-
res, de mesurer l’ampleur de son désastre, 
après le carnage, l’arrêt des bombarde-
ments et le retrait des chars israéliens, 
décidé d’un seul côté. La phobie que les 
actes de xénophobies se multiplient contre 
des juifs dans le monde, a été pour quel-
que chose ? Tournant stratégique : victoire 
militaire veut-elle dire victoire politique ? 

Cette guerre a eu lieu dans une phase 
transitoire. A dessein le plan d’action des 
belliqueux israéliens a profité d’un vide 
dans la scène politique pour déclencher la 
machine de la mort.  Juste après la fin de 
la présidence de Sarkozy à l’UE , et avant 
la cérémonie d’investiture  du nouveau 
président des USA  et la passation des 
clés de la maison blanche à Barack Oba-
ma dont on attend la baraka du change-
ment. Décision qui n’a rien d’arbitraire. 
Entre ce temps, les ghazaouis mouraient, 
le temps de laisser-faire Israël sa sale opé-
ration de « nettoyage », avec un Mahmoud 
Abbas qui plaide sa légitimité de président 
et une Tzipi Livni, ancien agent du Mossad 
et actuel ministre des affaires étrangères 
du gouvernement d’Olmert, qui s’exerce au 

bras de fer. 

L’opinion publique se demande : en enga-
geant une guerre sans merci contre Ha-
mas, sous le prétexte de protéger sa popu-
lation civile de ses fusées, Israël a-t-elle 
réussi à désarmer les « activistes » de 
Hamas ? Quelles étaient les réelles moti-
vations de telle guerre pour l’État hé-
breux ? N y a t-il pas derrière des ambi-
tions électorales ? Ne cherchait -il pas à 
s’acheter après la leçon que lui a donné 
Hezbollah en 2006 ?   

Depuis le déclenchement de la sirène de la 
guerre dans la bande de Gaza, quels rôles 
et quelles mesures ont pris le conseil de 
sécurité ? L’ONU ? Les USA ? L’UE ? La 
Turquie ? L’Iran ? Hezbollah ? L’Égypte et 
autres pays appartenant à l’échiquier 
arabe ? Quelles initiatives efficaces,  la 
Ligue Arabe, a-t-elle prise ? Y aura-t-il un 
changement dans la carte politique pour ce 
qui est des forces agissantes du côté pa-
lestinien ? Autant de questionnement que 
se posent les commentateurs politiques. 

REVOIR LA CONVENTION DE GENÈVE 

L’enjeux va au delà, nous sommes devant 
une guerre qui fera beaucoup parler d’elle. 
N’est-il pas l’occasion de légiférer de nou-
velles lois, voire de ratifier de nouvelles 
conventions puisque celles de Genève, ne 
sont plus compatibles avec les nouvelles 
générations d’armes fabriquées par les 
vendeurs de la mort et les destructeurs de 
l’environnement ? 

Israël, membre aux Nations Unis, et pour-
tant elle viole ses droits et ses résolutions. 
Elle occupe des territoires, y installe des 
colonies, annexes des villes, assassines 
des civiles sans être sanctionné. En plus il 
n’est pas partie contractante au traité de 
Rome, et son alliée les USA est prête d’u-
ser du droit de veto pour la défendre. Dans 
l’état actuel des choses, certains diront, à 

quoi sert de légiférer des lois et de ratifier 
des conventions si elles ne sont pas mises 
en application ? Et pourquoi certains États 
en font exception ?  

Les pays frontaliers qui sont les plus ou 
moins affectés par le conflit du Moyen-
Orient, et qui  ne veulent pas d’un État 
palestinien dirigé par le mouvement islami-
que Hamas, tireront t-ils des leçons de 
cette guerre ? Autrement dit, quelle sera 
son influence sur les choix politiques de 
cette région stratégique ? 

GUERRE DES IMAGES 

D’un autre côté, ce spectacle macabre a 
été matière de couvertures médiatiques 
par des envoyés spéciaux à la scène de la 
guerre, chacune selon sa ligne éditoriale, 
qu’elles soient pro-Hamas ou émanant des 
dits modérés. On parle de médias engagés 
ou de guerre des images qui a conféré à 
quelques chaînes un grand taux d’au-
dience par rapport à quelques TV locales 
qui furent boudées. Profitant de l’enjeu de 
la nouvelle technologie, celle du téléphone 
portable dans la circulation rapide de l’in-
formation et des images frappantes depuis 
le champ de la bataille, les médias ont eu 
un grand impact sur l’opinion publique et 
sur sa mobilisation unanime.  

D’autres éléments ont participé virtuelle-
ment à la guerre dans un autre front celui 
de l’Internet où la communication allait bon 
train. Les blogueurs passaient des appels 
au rassemblement, au gelée des relations 
avec Israël, à l’ouverture du passage de 
Rafah, au don de sang, au jeûne pour re-
joindre le un million de prieurs pour les 
martyrs de Gaza,  au boycott des produits, 
ou à la signature de pétition pour présenter 
Israël devant la cour pénale.  

Les actions de solidarité avec Gaza ont 

Suite page 5 
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pris forme aussi de SMS, les faces 
books et autres forums de discussions 
étaient très actifs. Chez d’autres inter-
nautes le « militantisme » était avec 
l’arme des virus qu’ils ont infiltrés affec-
tant ainsi le site du ministère de la dé-
fense et du ministère de l’extérieur d’I-
sraël. Sorte de jihad électronique effec-
tué par des soldats libres. 

ÉCLATS DE VOIX CONTRE ÉCLATE-
MENT DE BOMBES 

Ainsi nous avons vu défiler des manifs 
de colère, à l’initiative d’institutions et 
d’organismes, toutes confessions, natio-
nalités et catégories d’âge confondues, 
avec une nette dominance de la teinte 
islamiste. De l’Indonésie au Pakistan, de 
la Malaisie en Iran, en Turquie, l’État 
laïque, et même en Iraq et en Afghanis-
tan encore fragilisés. Rien qu’au Caire, il 
y a eu 147 manifestations en un seul 
jour. Les consciences furent choquées 
par les abus de l’offensive israélienne. 
L’afflue massif des manifestants bon-
dait  des slogans de solidarité aux famil-
les s’affligées. Une contagion affective 
qui  a crée une géodynamique dans la 
sphère terrestre.  

Autres points d’histoire : on a constaté le 
développement de la culture des mani-
festations à caractère pacifique et la 
théâtralisation des revendications parfois 
insolite. On a vu défiler des fusées qas-
sam light portées par des petits moudja-
hiddines avec des visages fardés, la 
photo de Hugo Chavez, devenu héros 
« qawmiste » après son expulsion de 
l’ambassadeur d’Israël (paradoxe : la 
reconnaissance du Polisario par le Vene-
zuela a été mise à l’arrière plan), les 
tombeaux de la Ligue Arabe, divisée rien 

que pour le lieu du sommet et pour le 
« prestigieux » poste de la présidence. 
Le linceul de l’ONU, pour dire la dénon-
ciation du soutien explicite des USA et 
implicite de certains pays occidentaux à 
l’État hébreux, et la révolte contre le mu-
tisme et l’impuissance des régimes politi-
ques arabes. Ceux-ci étaient indexés de 
tous les maux et les slogans d’hostilité.  

Jamais la communauté internationale et 
le peuple arabo-musulman n’a été aussi 
unanime dans la colère. Une  colère 
mêlée à l’indignation qui, aussitôt sorti de 
sa réserve, s’est retournée contre gou-
vernements et parlements locaux et 
chefs d’États dont le taux de popularité a 
nettement baissé et sur qui la foule au 
summum de sa euphorie et sa crispation 
identitaire a récité la prière de l’absent. Il 
faut dire que l’abstentionnisme électoral 
battra ses records au Maroc. Avec ces 
événements, qui, d’un autre côté, seront 
instrumentalisées par quelques institu-
tions politiques comme on instrumenta-
lise le discours religieux pour des fins 
politiques. 

En attendant que les projets de recons-
truction puissent démarrer et que les 
initiatives de réconciliation puissent rou-
vrir le dialogue et asseoir dans la même 
table les deux frères ennemis Fath et 
Hamas, ne négligeons pas cette agita-
tion dans les rues. Ne lisons pas seule-
ment en elle une forme d’extériorisation 
d’un sentiment de petitesse, ou une sou-
pape d’un quelconque refoulé, mais elle 
peut être interprétée aussi comme une 
prise de conscience, une manifestation 
du refus des peuples arabes de jouer le 
rôle du comparse dans l’histoire, mais 
ambitionnent de participer activement au 
changement de la donne politique.    

 
 
 
 
 

MARIA HOUEM 
(Avocate /Lawyer) 

LL.B, LL.M, LL.D (Ph.D.) 
Doctorat en droit  

Membre du barreau  
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• Droit de la famille  

• Droit criminel et pénal   
• Expertise en droit musulman et 

mariahouem@hotmail.com     http/www.houemavocate.com  

Au Canada: 
 
5056, Côte des neiges, suite 203,  
Montréal (Québec)  
H3V 1G6  
(près de métro cote des neiges) 
Tél.: (514) 731-5858 

Au Maroc: 
 
Résidence Almostakar 1,  
13, Rue des Oudayas, Apt.6,  
2ème étage, Angle rue Aviateur 
Vitalis la Villette - Casablanca 
Tél. / Fax: 022-60-08-60 

Nous louons les 
voitures pour 

l’examen 


